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ARTICLE PREMIER

I. – Supprimer l’alinéa 44.

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« X. – La perte de recettes pour l’État et les organismes de sécurité sociale est compensée à
due concurrence  par,  respectivement,  la  création  d’une taxe additionnelle  aux  droits  visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts et la majoration de ces mêmes droits. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet alinéa augmente le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) de 1,6 point
pour le porter de 19,6 % actuellement à 21,20 % à compter du 1er octobre 2012. Il représente une
hausse d'impôts de 11 milliards d'euros. 

Cette mesure est totalement injuste et inefficace. Elle aura pour conséquence une hausse
des prix et une perte de pouvoir d'achat importante pour les ménages, particulièrement pour les
classes  moyennes  et  populaires.  Une  très  grande  majorité  des  produits  de consommation  sera
touchée.  Il  s'agit  d'une faute économique et  sociale très lourde qui  aggravera le ralentissement
économique par une baisse de la consommation qui pénalisera la croissance et donc l'emploi.

Les revenus modestes et moyens seront davantage pénalisés que ceux des plus aisés car le
poids  de  la  TVA  est  d'autant  plus  important  que  les revenus  des  ménages  sont  faibles:  elle
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représente 14% du revenu des 10 % des ménages les plus pauvres, contre 5% de celui des plus
riches qui consomment moins en proportion et épargnent plus. 

La précédente hausse de TVA opérée par le gouvernement  Juppé en 1995 a démontré
qu'elle se répercutait quasi-intégralement sur les prix, contrairement à ce qu'affirme le Président de
la  République.  A  l'époque  elle  avait  déjà  entraîné  un  fort  ralentissement  de la  croissance.  La
majorité s'obstine à reproduire le même schéma qui provoquera les mêmes effets. De même, un
rapport de la Cour des comptes française rappelle que lorsque l'Allemagne a augmenté sa TVA de 3
points en 2007, les prix ont augmenté de 3,6 points dans ce pays. 

En outre, le taux normal de la TVA est de 19 % en Allemagne, c'est à dire légèrement en-
dessous de taux français actuel. Ainsi, augmenter de 1,6 point le taux français ne fera qu'aggraver
l'écart fiscal entre la France et l'Allemagne. Cela est en totale contradiction avec la volonté affichée
de convergence fiscale entre les deux pays. 

Une fois de plus le gouvernement et la majorité font porter les efforts sur les plus modestes
et favorisent les plus riches de notre pays.

Pour toutes ces raisons, il convient de supprimer cet article.
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